
ANNEXE 1D de l'ARRETE N° DDTM-SEI-20170713
PORTANT AUTORISATION UNIQUE AU TITRE DE L’ARTICLE L. 214-3 DU CODE DE

L’ENVIRONNEMENT,
EN APPLICATION DE L’ORDONNANCE N°2014-619 DU 12 JUIN 2014

CONCERNANT
Gare nouvelle Nîmes - Manduel - Redessan

COMMUNE DE MANDUEL

• plans de la zone concernée par la dérogation (3p)









ANNEXE 2D de l'ARRETE N° DDTM-SEI-20170713
PORTANT AUTORISATION UNIQUE AU TITRE DE L’ARTICLE L. 214-3 DU CODE DE

L’ENVIRONNEMENT,
EN APPLICATION DE L’ORDONNANCE N°2014-619 DU 12 JUIN 2014

CONCERNANT
Gare nouvelle Nîmes - Manduel - Redessan

COMMUNE DE MANDUEL

• description détaillée des mesures de réduction (14p)































ANNEXE 3D de l'ARRETE N° DDTM-SEI-20170713
PORTANT AUTORISATION UNIQUE AU TITRE DE L’ARTICLE L. 214-3 DU CODE DE

L’ENVIRONNEMENT,
EN APPLICATION DE L’ORDONNANCE N°2014-619 DU 12 JUIN 2014

CONCERNANT
Gare nouvelle Nîmes - Manduel - Redessan

COMMUNE DE MANDUEL

• description détaillée des mesures de compensation (22p)















































ANNEXE 4D de l'ARRETE N° DDTM-SEI-20170713
PORTANT AUTORISATION UNIQUE AU TITRE DE L’ARTICLE L. 214-3 DU CODE DE

L’ENVIRONNEMENT,
EN APPLICATION DE L’ORDONNANCE N°2014-619 DU 12 JUIN 2014

CONCERNANT
Gare nouvelle Nîmes - Manduel - Redessan

COMMUNE DE MANDUEL

• description détaillée des mesures de suivi (2p)






